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Pôle d’Equilibre Territorial et Rural 

 

Liste des délibérations du Comité Syndical 

Séance du lundi 04 mars 2024 
 

18h00 Salle de réunion de la Maison Armagnac Gascogne 

 

▪ Délibération n°1 : Adoption du procès-verbal de la séance du 15 

janvier 2024 ; 

 

▪ Délibération n°2 : Modification de la composition du Comité 

Syndical / Remplacement de M. Jean-Claude BOURGUIGNON par 

M. Jean-François DAUGE 

 

▪ Délibération n°3 : Modification de l’autorisation d’engagement 

partiel des crédits d’investissements 2023 / Budget principal 

 

▪ Délibération n°4 : Adoption du règlement budgétaire et financier 

M57 

 

▪ Délibération n°5 : Modification du tableau des emplois 

permanents 

 

▪ Délibération n°6 : Validation du Projet de Territoire 2021/2026 

après concertation  

 

▪ Délibération n°7 : Modification des statuts du PETR 

 
▪ Délibération n°8 : Demande de subvention au Conseil Régional au 

titre de l’ingénierie territoriale CTO 2024 ; 

 

▪ Délibération n°9 : Nomination des représentants du PETR à 

l’Assemblée des Territoires d’Occitanie. 
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▪ Délibération n°10 : Renouvellement de l’adhésion au réseau 

TEPOS ; 

 

▪ Délibération n°11 : Renouvellement du portage de l’animation du 

site Natura 2000 FR7300891 des Etangs de l’Armagnac et 

approbation du plan de financement prévisionnel de l’animation 

du site ; 

 

▪ Délibération n°12 : Approbation du plan de financement 

prévisionnel de l’animation du site Natura 2000 FR7200806 du 

Midou et du Ludon – de janvier 2024 à décembre 2024 ; 

 

▪ Délibération n°13 : Modification du représentant du PETR à la 

Commission locale de l’eau du SAGE de la Neste et des rivières de 

Gascogne ; 

 

▪ Délibération n°14 : Modalités de gratification des stagiaires dont la 

durée de stage est inférieure à 2 mois ; 

 

▪ Délibération n°15 : Approbation de l’adhésion à l’association 

FILEG/Terres Innovia. 

 

▪ Délibération n°16 : Convention de gestion entre le PETR et l’Office 

de Tourisme ; 

 

▪ Délibération n°17 : Mise à disposition d’un bois : Convention de 

mise à disposition entre l’Office de Tourisme et les propriétaires du 

bois, et le PETR ; 

 

▪ Délibération n°18 :  Débat d’orientation budgétaire 2024. 

 


